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Je ne comprends pas ce qui m’arrive

J’
ai

 u
n

e 
m

al
ad

ie
 

g
r

av
e J e  n ’ y  a r r i ve 

plus
Je suis angoissé

Je me 
sens triste

J’ai perdu un être cher 

qui était hospitalisé

Nous nous préoccupons pour 

notre enfant

J’ai peur

Je suis 
inquiet pour 

un proche 
hospitalisé

J’ai des difficultés 
à dormir, 
j’ai peur de faire 
des cauchemars
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Coordonnées du/des psyChologue(s) 
du serviCe : 

Le 
psychologue 

à l’hôpital

Comment voir le PSYCHOLOGUE ?

•	 à	votre	demande	ou	celle	de	vos	proches	en	le	
contactant	directement	(cf.	au	dos)	ou	auprès	du	
secrétariat	ou	de	l’équipe	soignante.	

	
•	 Sur	proposition	de	l’équipe	pluridisciplinaire.	



Le	psychologue	est	titulaire	d’une	licence	et	d’un	
master	de	psychologie	(Bac	+5)	et	de	stages	de	
professionnalisation.
Ses	interventions	varient	en	fonction	de	sa	spécia-
lité	et	s’adaptent	au	service	où	il	exerce.	
L’usage	du	titre	de	psychologue	est	protégé	par	la	
loi.
Sa	pratique	se	réfère	au	code	de	déontologie	des	
psychologues.	

Où rencontrer le psychologue ? 

•	 Sur	votre	lieu	de	soin	ou	celui	de	votre	proche

Quel coût ?

•	 Les	interventions	du	psychologue	sont	non	fac-
turables	car	elles	sont	prises	en	charge	par	
l’établissement.

Les autres « psys » dont les titres sont encadrés 
par la loi : 

•	 Le	psychiatre	lui,	est	un	médecin	spécialisé	en	
psychiatrie,	il	prescrit	des	médicaments.	Les	
consultations	sont	remboursées	par	la	sécurité	
sociale.

•	 Le	psychothérapeute		est	formé	à	la	psycho-
thérapie.	Il	est	soit	médecin	psychiatre,	soit	titu-
laire	 d’un	master	 2	 en	 psychologie	 ou	 en	
psychanalyse,	soit	titulaire	d’un	diplôme	agréé	
par	l’état.	Certains	psychothérapeutes	exercent	
au	titre	de	la	reconnaissance	de	leur	expérience	
professionnelle,	acquise	avant	la	création	du	
diplôme.

Le PSYCHOLOGUE : pour qui ? 

•	 Toute	personne	hospitalisée	ou	suivi	en	consulta-
tion	 (dont	 le	 service	 possède	 un	 temps	 de	
psychologue).

•	 La	famille,	les	proches

•	 Les	enfants	et	les	adultes.

Le PSYCHOLOGUE : pour quoi ?

•	 Pour	vous	écouter	avec	bienveillance	et	sans	
jugement.

•	 Pour	bénéficier	d’un	espace	de	rencontre	et	de	
parole	en	garantissant	 la	 confidentialité	des	
échanges.

•	 Pour	vous	aider	à	formuler	vos	difficultés,	vos	ques-
tionnements,	vos	inquiétudes	et	vos	émotions.

•	 Pour	bénéficier	d’un	accompagnement	(voir	d’une	
thérapie)	lors	d’une	situation	de	vie	difficile.

	
•	 Pour	réaliser	avec	vous	une	évaluation.

Le PSYCHOLOGUE : ses missions

Participer	à	la	réflexion	des	équipes	afin	d’améliorer	
l’accompagnement	des	personnes	hospitalisées	et	de	
leurs	proches.

S’inscrire	dans	des	actions	de	prévention.

Orienter,	favoriser	les	relais	de	votre	prise	en	charge	
vers	l’extérieur.

Quand voir le PSYCHOLOGUE ?

•	 Lorsque	vous	en	ressentez	le	besoin	et	à	tout	
moment	de	votre	parcours	de	soin	hospitalier.	

	


